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CHARTE DES FORMATEURS 
 

Note : Dans le présent document, l’utilisation du masculin désigne indifféremment une fonction occupée par une 
femme ou par un homme. 
 
DANS LE CADRE DES FORMATIONS CONTINUES ORGANISEES PAR PHONURGIA NOVA, 
CHAQUE FORMATEUR S’ENGAGE A PRENDRE CONNAISSANCE DE LA PRESENTE 
CHARTE ET A RESPECTER TOUTES SES DISPOSITIONS : 
 
1 - PRE-REQUIS / COMPETENCES ATTENDUES 
 
Chaque formateur est un professionnel de l’audiovisuel en activité : auteur, artiste sonore, scénariste, 
compositeur, réalisateur, technicien, producteur, diffuseur, agent, responsable de festival, journaliste… 
 
Phonurgia Nova  fait appel aux professionnels de son choix en fonction des programmes des formations 
continues, des objectifs pédagogiques, et des besoins identifiés des publics des formations. 
 
Pour le recrutement et le renouvellement régulier des formateurs, une attention particulière est apportée aux 
critères suivants : 
 
- expérience d’écriture reconnue 
- expérience avérée d’encadrement d’équipe 
- expérience préalable d’enseignement et/ou de transmission 
- goût pour la transmission, l’échange et le dialogue 
- insertion dans le réseau professionnel 
- bonne connaissance de l’actualité de la création et de l’évolution des pratiques professionnelles 
- renouvellement régulier des supports pédagogiques 
 
 
2 - COORDINATION PEDAGOGIQUE, RELATIONS AVEC PHONURGIA NOVA ET LES 
AUTRES FORMATEURS : ENGAGEMENTS DU FORMATEUR 
 
 Avant la formation 
 
• Participation aux réunions de préparation de la formation avec la direction de Phonurgia Nova et l’équipe 
pédagogique 
 
• Transmission à la coordinatrice pédagogique des supports de cours à remettre aux stagiaires le cas échéant ainsi 
que des bibliographies ou références d’écoutes sélectives et autres recommandations à destination des stagiaires 
pour préparer la formation 
 
Au cours des séances de formation 
 
• A l’issue de chaque journée de formation, compte-rendu à la coordinatrice pédagogique du bon déroulement du 
programme, des interactions au sein du groupe, le cas échéant de l’expression de nouveaux besoins par les 
stagiaires. En cas de difficulté rencontrée par un stagiaire, information de la coordinatrice pédagogique et suivi 
personnalisé du stagiaire qui rencontre une difficulté. 
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Après la formation 
 
• Restitution des évaluations des acquis des stagiaires 
 
• Participation à une réunion d’évaluation de la formation et prise en compte des conclusions de cet échange 
dans la préparation de futures prestations de formations 
 
 
3 - PEDAGOGIE ET RELATIONS AVEC LES STAGIAIRES : ENGAGEMENTS DU 
FORMATEUR 
 
 Avant la formation 
 
• Prise de connaissance des dossiers de candidature de chaque stagiaire et en particulier de ses objectifs afin 
d’adapter son intervention et ses supports pédagogiques en fonction des besoins exprimés 
  
Au cours des séances de formation 
 
Contenus pédagogiques, méthodologie 
• Transmission de supports pédagogiques adaptés aux besoins des stagiaires et aux objectifs pédagogiques 
 • Recours à des exercices pratiques et des mises en situation 
 • Recours à la participation des stagiaires, animation du groupe en veillant à une bonne dynamique et à des 
interactions positives et constructives 
 • Evaluations des acquis des stagiaires, avec neutralité et bienveillance 
 
Interactions avec les stagiaires 
• Rappel en début d’intervention du contenu, des objectifs et de la méthodologie de l’action de formation 
• Echange régulier sur l’adaptation des contenus pédagogiques à leurs besoins et apporter si besoin des 
compléments, en adéquation avec les objectifs de la formation 
• Prise en compte du niveau de connaissance, de compétence ou d’aptitude de chacun 
• Attention portée aux besoins d’échanges individuels pour préciser certaines questions en réservant un temps 
dédié de questions/réponses en fin de l’action de formation 
• Respect de l’expression de chacun, neutralité et bienveillance 
 
 
4 - DISPOSITIONS GENERALES 
 
• Respect du règlement intérieur 
 
• Respect du secret professionnel et du devoir de réserve 
 
• Respect des 7 critères du référentiel national de qualité Qualiopi (à retrouver à cette adresse : 
https://certifopac.fr/qualiopi/referentiel/) 


